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Accès aux données des victimes de l'amiante par les organismes d'indemnisation
Question écrite n° 11247

Texte de la question

M. Mickaël Bouloux attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur l'absence de décret d'application de l'article 89 de la loi de financement de la
sécurité sociale pour 2024. Cet article prévoit l'accès des organismes indemnitaires aux informations
nécessaires à l'identification des éventuelles victimes de l'amiante, telles que définies au sein de l'article 53 de la
loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001. Ainsi, cet article
ambitionnait de permettre une baisse du non-recours aux indemnisations, en allant directement et activement à
la rencontre des éventuels bénéficiaires. Néanmoins, force est de constater que le décret d'application de cette
disposition n'a toujours pas été adopté et ce presque deux ans après l'adoption du projet de loi de financement
de la sécurité sociale pour 2024. Pourtant, les problématiques de santé publique liées à l'amiante demeurent
d'actualité et l'attente des victimes n'est que trop longue. Minéral interdit d'utilisation en 1997, certains des
concitoyens demeurent exposés à cette substance classée cancérogène dès 1977. Ainsi, l'amiante est toujours,
selon l'ANSES, la deuxième cause de maladies professionnelles et la première cause de décès liés au travail
hors accidents de travail. Aussi, d'ici 2050, le Haut Conseil de la santé publique prévoit un nombre de décès lié
à l'exposition à l'amiante entre 68 000 et 100 000 (cancers du poumon et mésothéliome). Depuis sa création en
2001, le Fonds d'indemnisation des victimes de l'amiante (FIVA) a reçu plus de 115 000 saisines et le montant
agrégé des indemnisations accordées a atteint 7,7 milliards d'euros. Néanmoins, en 2007, l'INRS avait estimé le
nombre de travailleurs possiblement exposés entre 1 et 2 millions. Aussi, le ministère en charge de la santé
avait estimé en 2005 que l'indemnisation des victimes de l'amiante pendant les vingt prochaines années
s'élèverait entre 26,8 et 37,2 milliards d'euros. Vingt ans après cette estimation, il convient de constater que le
montant de l'indemnisation est bien en deçà des estimations, ceci n'étant pas grâce à une surestimation des
potentielles pathologies, mais à cause d'un taux de recours particulièrement faible. Selon une enquête Santé
publique France publiée en 2018, seul 12 % des retraités interrogés, qui sont atteints d'une pathologie qui
pourrait être en lien avec l'amiante, ont saisi le FIVA entre 2002 et 2016. Il est donc particulièrement nécessaire
de renforcer l'accès des potentielles victimes à l'indemnisation pour les pathologies liées à l'amiante. Ainsi, il lui
demande si le Gouvernement envisage d'adopter à court terme un décret d'application afin de concrétiser cette
volonté affichée du législateur de soutenir proactivement les victimes de ce minéral cancérogène.
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